
VOUS ENTREZ EN 
FORMATION ? 
LE GUIDE DE VOS 
DÉMARCHES

POLE-EMPLOI.FR

SERVICES



GESTION ADMINISTRATIVE DE VOTRE DOSSIER : 

VOTRE GUIDE PENDANT 

VOUS ENTREZ 
EN FORMATION

VOTRE CENTRE DE FORMATION 
NOUS RETOURNE L’ATTESTATION 
D’ENTRÉE EN STAGE REMPLIE ET 

CERTIFIÉE ET NOUS COMMUNIQUE 
TOUS LES MOIS VOTRE PRÉSENCE 

EN FORMATION

VOUS TERMINEZ VOTRE 
FORMATION

Votre centre de formation 
attestera de votre entrée 
en  formation

En cas d’interruption de plus de 15 jours de la formation, vous 
réinscrire est INDISPENSABLE, via votre espace personnel

Votre rémunération de 
formation se met en place 
et vous continuez à vous 
actualiser chaque mois

Votre formation est de – de 40 heures, vous 
n’avez aucune démarche à effectuer.

Votre formation est de + de 40 heures, vous 
devez vous réinscrire sur pole-emploi.fr dans un 
délai de 5 jours après la fin de votre formation. 
Vous recevrez un courrier vous informant de 
cette démarche à effectuer.

Pensez à actualiser votre CV sur votre Espace Personnel / votre profil de compétences.

N’hésitez pas à prendre rendez-vous avec votre conseiller référent Pôle emploi pour 
effectuer le bilan de votre formation.

À LA FIN DE VOTRE FORMATION

VOUS AVEZ BESOIN DE NOUS CONTACTER
VOUS POUVEZ JOINDRE :

En priorité votre conseiller référent via votre espace personnel / Mes contacts en agences

Le 3949

EN CAS D’ABSENCE

Prévenez le centre de formation

Transmettez votre justificatif à votre agence Pôle emploi via 
votre espace personnel / mes échanges avec Pôle emploi / 
Transmettre et suivre un document

! Toute absence 
injustifiée sera 
décomptée de votre 
paiement

IMPORTANT



Durant toute votre formation,
vous devez continuer d’actualiser 
votre situation. C’est cette déclaration 
qui déclenchera votre paiement.

LA FORMATION

VOTRE ACTUALISATION EN FORMATION

POUR REMPLIR VOTRE DÉCLARATION

Êtes-vous inscrit à une session 
de formation ou suivez-vous 
une formation ?

RÉPONDEZ ENSUITE AUX AUTRES QUESTIONS SELON VOTRE SITUATION

Répondez par OUI à la question

!

Si vous travaillez lorsque 
vous êtes en formation, il 
est nécessaire de :
• déclarer vos heures et 

salaires bruts
• adresser copies (ou photos 

lisibles) de vos bulletins de 
salaires par la suite à Pôle 
emploi via « Mon espace 
personnel / Mes échanges 
avec Pôle emploi / 
Transmettre et suivre un 
document

En cas d’arrêt maladie, quelle que soit la durée, vous devez :
• le déclarer
• adresser l’exemplaire de l’arrêt de travail délivré par le médecin 

à votre Pôle emploi

!
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SYNTHÈSE ACTUALISATION

COMMENT ADRESSER UN DOCUMENT À 
VOTRE AGENCE PÔLE EMPLOI ?

VIA VOTRE ESPACE PERSONNEL 

Exemple de synthése


